
L'ORDRE SOOlh.L

Noël Haut dît Couturier, Pierre Castonguay, Eu-
ne Siroi, Florentin Siroie, c t Frs. Bossté, M unici-

palité bcolaire de Ste. Helène, Comté de Kainou-
raska.

J. I. Pouliot, Thomas Jones, Jos. E. I udon,
Thomas Jarvis et Geo. P'elletier, Municipalité Sco-
laire du \'illage de St. Edouard de la iviLre.du-
Loup, Comté de Rimouski.

Montréal, 10 Mai, 1850.
lia pluà SoX Exe.aLsexCa Lr CiuvssKua-GC-

NaRAL, ériger et faire le changements suivants de
Municipalités Srolaires, ravoir:

Diviser la Municip.lité du Bie, Comté de Ri-
mouski, en deux Municipalités Scolaires sépuiées,
savoir, celle de Ste. Cécile, comprenant la paroisse
de ce nom et ayant les mêmes limites, et celle de St.
Fabien, comprenant la paroisse de ce nom, et aussi
les mêmes limites..

Eriger leTownship de Bolton, Comté de Stan-
tead, en une Municipalité Scolaire, ayant les mé-

ânes limites que celles assignées au dit Township.
Séparer la nouvelle paroisse de St. Frédéric,

Comté de Dorchester, des anciennes Municipalités
Scolaires de St. Joseph et Broughton, et les ér!ger
en une Municipalité Scolaire séparées ayant pour
limites celles qui lui.so.nt cononiiquement assignées.

Eriger le reste de la paroisse de St. Joseph, Com-
té de Dorchester, eh une Municipalité Scolaire,
ayant poue limites celles qui sont actuellement assi-
gnée« àla dite paroisse.

Eriger le reste. duTownship de Broughton, Com-
té de Mégantic,. en une Municipalité Scolaire.

Séparer la nouvelle par'oisse de -te. Julie, Com-
té de Mégantic, -de l'ancienne Municipalité de So-
merset, et l'ériger en une Municipalité Scolaire sé-
parée, ayant pour limites celles qui lui sont canoni-
queíient»assignées.

Eriger le reste dit Township de Somuerset en titie
3*nicipalité Scolaire séparée.

Séparer le village de la Rivière-du-Loup, Comté
de Rimouiki, de l'ancienne Municipalité de ce nom ,
et l'ériger en une Municipalité Scolaire séparéec sous
le nom de Municipalité Scolaire du Village de St.
Edouarl de la Rivière-du-Loup, avant pour limites
celles assignées à la Municipalité fRurale du dit Vil-
lage.

Eriger le reste de la ci-devant Municipalité de la
Rivière-du-Loùp, Comté de Rimouski, en une
Municiliaité.Scolaire séparée sous le nom de Muni-
cipalit Scolaire dela Rivière-du.Loup.

Yélâtes pur le @cherif.
POUR LE MiOt DE. MA.-DISTRIcT DE QUBEC.

No, 705.-Louis GagMn, père. contre. Joseph
Caron.:-Une terre de dix-huit perches treize pieds,
-et six pouces de front sur quarante arpents de pro-
fondeur, situzedans.Ie quatrième rang de la .susdi-
te paroisse de St. nRch.-Pour .trb .endue à la
porte dé Í115s -adél dite paiWisse 8t; Roch, lé

ngt-tilième jour de mai ptachain,TLdix heures
du matin-. :..

- N'. 525.-Fançoié. Samson, cn.ivateur; con-
tre Joseph drenier, culti teïr,- Une terte situé
en la aroisse de Se. Elztr ~le Linine. Codnession
$t. Oivieri contenant 'nviron déuiarpents de pro-
fondeur-avec une maison, grange et étable, et
:sne charpente <lemaison desss construite, circoli-
tances et déëpen'apes.--Pù tr _%tïe %VLftduW St.
EIar, le 9.5 nft i à-'di hetii.e dr initif -

NO. 2241.-La Banqu':dc débed conrr fro-

déric VilliamAlport et John Glas,-leux certain,
lots de terre situés dans le faubourg St. (ltKch de
Québec, dont run contient 37 pieds et demi de
front sur 107 pieds de profondeur, et l'.autre 37
pieds et demi defront sur 109 pieds de profondeur.
Pour être vendus à St. Iltoch de Québec,. le 28 mai
prochain, à dix heures du matin.

N'>. 1856.-(Gervais Boucher, cultivateur, con-
tre Prudent Couture, et Dame Angélique Fleury,
-1. Une terre située dans le troisième rang des
concessions de la paroisse St. Gervais, de la conte-
nance de trois arpents de front sur 40 arpents de
profondeur,-avec une maison, grange, étable. et
un moulin à scie en bois dessus construit.-2.
Trois quarts d'arpeiît de terre de front dans le dit
troisième rang de St. Gervais, sur 40 arpents de
profundeur,-avec ensemble moitié de la maisoi
dessus construite.-3. Une terré de trois arpents de
front située dans leétroisième rang de St. Gervais,
sur 35 arpents de profondeur.-avec ensemble une
maison, hangar et étable dessus construits, circons-
tances et dépendances.-Pour être vendus St. Ger-
vais, le 28ème jour du mai prochuin, à dix heures
du matin.

NO. 1315.-Philippe Pouliot, p' rc, cultivateur;
contre Noël Levergne dit Renaud,-Une terre de 3
arpents de front sur 40 arpents de profondeur, si-
tuée en la dite paroisse de St. Charles, au
premier rang du sud de la riviere Boyer,-avec en-
semble les bâtisses dessus construitea, circonstances
et dépendnces.--Pour #tre vendue à St. Charles le
28ème jour de mai prochain, à dix heures du matin.

NO. 66'7.-Charlotte Euzanne Thomson, contre
Henri-Leith,-1. Un emplacement situé au fuu-
bourg St. Vallier, -en la paroisse St. Roch de
Qiebec, étant le numéro huit sur la Notre-Dame
des Anges, contenant 40 pieds de front sur 52 pieds

.de prdfondeur,--avec en outre une maison en bois
non finie dessus construite, circonstances et dépen-
dances.-2. Un autre emplacement situé au même
lieu, étant le numéro sept sur la rue Notre-Daine
des Anges, contenant 40 pieds de front sur 52 de
profondeur.-Pour être vendus à St. Roch de
Québec, le 28ème jour de mai prochain, à dix-heu-
res du matin.

No. 84 1.-William Johnston, marchand . con-
tre James Murphy,-Un lot de terre situé en la pa -
roisse de Ste. Catherine de Fossambault, dans le
comté de Porneuf et district de Quéhee, étn le nu-
méro trente-et-un dans le cinquième rang de la
seigneurie de Fossambault, contenant en tout trois
arpents de front sur quarante-huit arpents de prc.
fondéuri-Pour être vendu à Ste. Catherine de Fos-
samebault,'le v-ingt-neuvième jour dempi prochain,
à dix heures du matin.

No. 120.-Hënri Martin, marchand contre
Býr ..àb .io -1. Trois arpents de terre de. fiont
plus au mois suf qïiarante arpents de roforl4euT,situé dans le quatrième rang de hparoriise St: Ger-
main, seugneurie-i ouskyraec un moulin à
stié et autres batlsàs dessus- construitaq..--Unt-ter-
iëe dedÙx.rpentidi fâtnt urquarun de profon-
dèàr plus .ou môme,'s ituée lanl lea dexième. rang
de la dite seigneurie de Rimouski ;-avec une -mai-
son, granger-étables--et-autres batisse-dessus cons-
truites.-Pour étre vendus-h -St. Germain de Ri-
mquul>,, e nor (le mai .vorc in,
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